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DECISION TARIFAIRE N°25186 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

 
ADSEAO - 600107031 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME FRANCE RAPHAELE FLEURY - 600100952 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ADSEAO BEAUVAIS - 600009096 
 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS ADSEAO BEAUVAIS - 600009674 
 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH ADSEAO BEAUVAIS - 
600011662 

 
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP ADSEAO LAVERSINES - 

600100895 
 
 
 

 
-de-France 

 
VU  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 
  
VU  publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

-

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 
2024 ; 

  
  
  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

-de-France ; 
 

VU la 
-sociale en date du 26/09/2024 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 5 août 2024 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-
 962 881,48 -

263 521,17 re non reconductible. 
  
  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   
 
 

-personnes handicapées : 11 962 881,48 (dont 11 962 881,48 
ladie)  

 

 

 
 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600009096 0,00 0,00 484 899,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600009674 1 834 916,64 118 339,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600011662 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 622 400,16 0,00 0,00 

600100895 2 620 605,92 267 850,75 701 499,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600100952 3 284 598,51 2 027 770,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

   

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600009096 0,00 0,00 320,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600009674 251,36 232,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600011662 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56,76 0,00 0,00 
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600100895 239,32 106,29 139,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600100952 321,39 254,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
  906,79   

 
 

Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la dotation 
 226 402,65 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
 

 
-personnes handicapées : 12 226 402,65  

(dont 12 226 402,65  
 
 

   

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600009096 0,00 0,00 815 201,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600009674 1 834 916,64 118 339,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600011662 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 652 417,03 0,00 0,00 

600100895 2 495 556,22 267 850,75 701 499,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600100952 3 312 850,51 2 027 770,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
 
 

   

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600009096 0,00 0,00 539,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600009674 251,36 232,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600011662 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59,50 0,00 0,00 

600100895 227,90 106,29 139,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600100952 324,15 254,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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à 1 018 866,89  018 866,89  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bour-

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 -de-France est chargé 

structures concernées. 
 
 
 
Fait à Lille, le 29 novembre 2024  
 

-sociale 
 
 
 

 
#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°25301 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

 
ASSOCIATION ARCHE OISE - 600007538 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS ARCHE TROSLY-BREUIL - 600103568 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ARCHE TROSLY-BREUIL - 
600102008 

 
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS ARCHE CUISE-LA-MOTTE - 600106371 

 
 
 

 
-de-France 

 
VU  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 
  
VU 

-
de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 
2024 ; 

  
  
  
VU 
 

 fixant les 
-

applicables aux établissements et services mentionnées au a -
1 du même code ; 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

-de-France ; 
 

VU 
-sociale en date du 26/09/2024 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 29 juillet 2024 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-

5 226 355,96 -107 872,79  
  
  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   
 

-personnes handicapées : 5 226 355,96 (dont 5 226 355,96 
die)  

 

 

 
 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600102008 0,00 2 567 791,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600103568 1 263 596,95 62 589,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600106371 1 148 455,22 183 923,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

   

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600102008 0,00 67,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600103568 266,30 245,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600106371 262,20 240,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
  529,66   

 
Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la dotation 

 334 228,75 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 5 334 228,75
(dont 5 334 228,75  

 

   

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600102008 0,00 2 573 217,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600103568 1 334 429,97 62 589,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600106371 1 124 260,91 239 731,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

   

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600102008 0,00 67,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600103568 281,23 245,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600106371 256,68 313,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

à 444 519,07  519,07  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bour-

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 -de-France est chargé 

(600007538) et aux structures concernées. 
 
Fait à Lille, le 29 novembre 2024  
 

-sociale 
 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

IME-  DOULLENS 

FINESS : 800 002 057 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 30/11/2016 de la structure dénommée IME - Doullens (800 002 057) et gérée 

par l’entité dénommée ADSEA 80  (800 006 074) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 2 533 925,12 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   211 160,42 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     465,49 € Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :     

123,75 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 2 417 163,90 € (douzième applicable s’élevant à  201 430,33 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    440,44 €  prix de journée de reconduction semi-internat :     

123,75 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800 006 074) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

ITEP-  PERONNE 

FINESS : 800 018 186 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 12/12/2016 de la structure dénommée ITEP - Péronne (800 018 186) et gérée 

par l’entité dénommée ADSEA 80  (800 006 074) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 2 839 657,72 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   236 638,14 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     412,93 € Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :     

252,04 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 2 853 911,16 € (douzième applicable s’élevant à  237 825,93 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    415,38 €  prix de journée de reconduction semi-internat :     

252,04 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800 006 074) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

IME-  AMIENS 

FINESS : 800 000 317 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 30/08/2024 de la structure dénommée IME - Amiens (800 000 317) et gérée par 

l’entité dénommée ADSEA 80  (800 006 074) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 3 319 965,42 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   276 663,79 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     354,67 € Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :     

157,06 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 3 628 406,73 € (douzième applicable s’élevant à  302 367,23 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    389,80 €  prix de journée de reconduction semi-internat :     

170,64 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800 006 074) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  ALBERT 

FINESS : 800 004 269 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/01/2017 de la structure dénommée MAS - Albert (800 004 269) et gérée par 

l’entité dénommée CH ALBERT  (800 000 036) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 09/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00273 - Décision tarifaire portant modification 

 du prix de journée pour l'année 2024 - MAS - Albert - 800 004 269 83



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 09/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/12/2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

  

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

910 227,63  
- dont CNR  
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
 

3 630 933,97 
- dont CNR  
Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

195 247,60  
- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 736 409,20  

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
4 190 027,20 

 
- dont CNR  
Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

535 540,00  
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 842,00  
Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 4 736 409,20 

 

Article 3 -– Pour 2024, la tarification des prestations de la structure dénommée est fixée comme suit, à 

compter du 01/12/2024 : 

 

 

Article 4 – A compter du 1er janvier 2025, date du passage en prix de journée globalisée, en application 

de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 4 190 027,20 € (douzième applicable s’élevant à 349 168,93 €). 

•  prix de journée de reconduction internat : 196,82 €   

 

Modalité 

d’accueil 
INT 

SEMI-

INT 
EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
205,75 €       
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Article 5 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 6 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 7 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ALBERT (800 000 036) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

ESAT-  POIX-DE-PICARDIE 

FINESS : 800 000 663 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 26/10/2016 de la structure dénommée ESAT - POIX-DE-PICARDIE (800 000 

663) et gérée par l’entité dénommée EPISSOS  (800 017 352) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 09/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 09/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 510 501,90 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   125 875,16 €. 

 Le prix de journée semi-internat est de :      69,93 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 490 501,90 € (douzième applicable s’élevant à  124 208,49 €. 

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de :      69,00 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS (800 017 352) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  POIX DE PICARDIE 

FINESS : 800 014 409 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 10/05/2022 de la structure dénommée EAM - Poix de Picardie (800 014 409) et 

gérée par l’entité dénommée EPISSOS  (800 017 352) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 09/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 09/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 368 582,88 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :   

114 048,57 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      83,22 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 343 932,88 € (douzième applicable s’élevant à  111 994,41 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      81,72 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS (800 017 352) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

ESAT-  LILLE 

FINESS : 590 794 244 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 03/05/2017 de la structure dénommée ESAT - Lille (590 794 244) et gérée par 

l’entité dénommée Voir ensemble  (750 720 245) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  496 597,21 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    41 383,10 €. 

 Le prix de journée semi-internat est de :      68,97 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 :  504 728,86 € (douzième applicable s’élevant à   42 060,74 €. 

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de :      70,10 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Voir ensemble (750 720 245) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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